
L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS 
Le dix-sept janvier à vingt  heures  

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans la salle des actes, sous la présidence de Monsieur Stéphane 
GARCIA, Maire. 

Présents : Stéphane HULEUX, RENAUD Géraldine, TORREL Sébastien - Adjoints 
BRABANT Marie, FOURNIER Olivier, PRUD’HOMME Laëtitia, HELIN Sophie, DUCHESNE 
Patricia, LE GRANDIC Alexis 

Excusées : PABIOT Virginie donne pouvoir à M. HULEUX Stéphane 

Absents : THERY Marie  

Secrétaire de séance : M. LE GRANDIC Alexis 

Délibération 1/2024: Souscription d’un contrat de ligne de trésorerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le besoin prévisionnel de trésorerie de l'année 2024, 

Considérant que les crédits de trésorerie, consentis par des établissements bancaires, ne 
concourent pas à l'équilibre du budget mais à celui de sa trésorerie, 

Le Crédit Agricole a fait la proposition suivante :  

Montant : 30 000€ 
Durée : 12 mois 
A son échéance contractuelle, la ligne de crédit devra être soldée. 
Mise à disposition : au fur et à mesure des besoins par crédit d’office 
 Remboursement des fonds au gré de l'emprunteur par débit d’office 
Facturation des intérêts : tous les mois au prorata des montants et des durées de tirages  
Base de calcul des intérêts: jours exacts/365 j  
Index de référence : EURIBOR 3 MOIS moyenné flooré à 0,00% 
Marge : 0.82% 
Commission d'engagement: 0,25% l’an réglée dès la prise d'effet du contrat par débit d’office  
Frais de dossier : 100€ réglés dès la prise d'effet du contrat par débit d’office 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

- d’ouvrir un crédit de trésorerie de 30 000€. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à négocier librement les conditions financières de la ligne de 
trésorerie avec les établissements bancaires. 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir. 

VOTE A L’UNANIMITE 



Délibération 2/2024: Décision modificative budgétaire 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir se 
prononcer sur la décision modificative budgétaire suivante sur le budget principal :  

VOTE A L’UNANIMITE 

Délibération 3/2024: Attribution d’une subvention 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un administré a créé une association 
qui a pour but de financer les saisons de motocross de son fils et demande l’attribution 
d’une subvention au titre de l’année 2024. 

Après en avoir débattu le Conseil Municipal juge ne pas avoir suffisamment d’éléments 
concernant les objectifs de cette association et qu'une demande de sponsoring serait plus 
adéquate. 

Le Conseil Municipal décide à 10 voix contre et 1 abstention l’attribution de cette 
subvention.  

Afin que cette demande de subvention soit de nouveau étudiée, il est demandé à 
l'administrer les statuts de son association ainsi que l'intérêt général.  

VOTE A L’UNANIMITE 

Délibération 4/2024: Engagement, liquidation et mandatement des dépenses 
sur le budget communal  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits non consommés du budget de 
l’exercice peuvent faire l’objet d’engagement et de mandatement de dépenses avant le vote du 
prochain budget. 

De plus, Monsieur le Maire explique qu’il peut engager, liquider et mandater les dépenses dans la 
limite du quart des crédits inscrits à la section d’investissement du budget de l’exercice précédent 
(dépenses totales, déduction faite de celles imputées au chapitre 16), sous réserve d’y avoir été 
préalablement autorisé par le Conseil Municipal ; 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré :  

- Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses, dans la limite du 
quart des crédits inscrits à la section d’investissement du budget de l’exercice 2023 soit :  

  109 039,23€ / 4 =  27 259,80€ au compte 21 

VOTE A L’UNANIMITE 



Délibération 5/2024: Renouvellement du BAIL pour le logement 10 rue de 
l’Auron 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler le bail de M. 
DEBOSSCHERE Marcel, 10 rue de l’Auron pour une période de 3 ans à compter du 1er 
février 2024. 

La présente location sera consentie à compter de cette date pour un loyer mensuel de 
445,06€ et révisé à chaque date anniversaire en fonction de l'évolution de l’indice de 
référence des loyers. Indice de référence du 3ème trimestre 2023: 141,03. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité des membres présents 
de reconduire ce bail pour la période du 1er février 2024 au 31 janvier 2027 et un loyer 
mensuel de 445,06€. 

VOTE A L’UNANIMITE 

Délibération 6/2024 : Convention GEPU 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-4-1 et                  
D. 5211-16 ; 

Vu le transfert de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaine (GEPU) en date du 
1er janvier 2020 à l’agglomération ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 26 septembre 
2023 ; 

Considérant que la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaine (GEPU), pour la part « charges 
de fonctionnement  », consiste en la gestion, l’exploitation et l’entretien des biens affectés à 
l’exercice de la compétence ; 

Considérant que cette mise en œuvre est réalisée par des agents appartenant à différents services 
communaux et que cet entretien ne correspond qu'à une partie des missions exercées par ces 
derniers ; 

Considérant que, dans un premier temps, la bonne organisation des services nécessite que les 
communes ayant transféré la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaine (GEPU) conservent 
l’intégralité des services concernés par le transfert de compétence conformément à la possibilité 
laissée à l'article L. 5211-4-1 du CGCT ; 

Considérant que dans cette hypothèse, la législation prévoit que les services conservés sont mis à 
disposition de l'établissement de coopération intercommunal auquel la commune adhère pour 
l'exercice des compétences de celui-ci ; 

Considérant que dans ce cadre, une convention de mise à disposition de service doit être conclue 
conformément à l'article L. 5211-4-1 IV et D. 5211-16 du CGCT ; 

La convention comprendra : 

• les modalités de mise à disposition des agents, notamment la situation des agents et 
l’autorité hiérarchique ; 

• les conditions de remboursement des frais de fonctionnement du service basé sur un 
nombre d'unité de fonctionnement déterminé par Bourges Plus, auquel sera appliqué le 
coût de fonctionnement du service communal. 



Le nombre d'unité de fonctionnement et le coût unitaire de fonctionnement sont déterminés par 
commune. 

La valorisation du coût de cette mise à disposition à la charge de l'agglomération, pour la commune 
Saint Just, est évaluée comme suit : 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

1. d’approuver la convention de mise à disposition des services de la commune de Saint 
Just au profit de Bourges Plus ; 

2. d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cette convention de mise à 
disposition dans les conditions prévues dans la présente délibération. 

VOTE A L’UNANIMITE 

Délibération 7/2024 : Modification des statuts de l’Agglomération Bourges 
Plus 

Vu l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif aux transferts de 
compétences des communes vers un établissement public de coopération intercommunale ; 

Vu l’article L.5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) définissant les 
compétences obligatoires et optionnelles des communautés d’agglomération ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-0073 du 25 janvier 2021 portant modification des statuts de la 
communauté d’agglomération de Bourges Plus ; 

Vu l’article L. 5211-4-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant aux communes 
de confier aux intercommunalités, lorsqu’un groupement de commandes existe entre elles, la 
charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs 
marchés publics au nom et pour le compte des membres du groupement ; 

Vu les articles L. 2113-2 et 3 du Code de la Commande Publique permettant à tout acheteur public 
de se constituer en centrale d’achat intercommunale ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 56 créant la compétence Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI), confiée aux Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre au 1er janvier 2018 ; 
Vu l’article L.211-7 du Code de l’environnement, notamment les alinéas 1°, 2°, 5° et 8° définissant 
la compétence GeMAPI, et les alinéas 3°, 4°, 6°, 7°, 9°, 10°, 11° et 12° habilitant les collectivités 
territoriales à agir, au motif d’intérêt général ou d’urgence, notamment pour l'exploitation, 
l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants (10°) dans un périmètre de Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux ; 

Vu la délibération n°4 du Conseil communautaire du 7 décembre 2023 portant modifications des 
statuts de la Communauté d’Agglomération Bourges Plus, ajoutant la compétence facultative en 
matière d'exploitation, d'entretien et d'aménagement des ouvrages hydrauliques existants et 
apportant des précisions en matière de commande publique, et ses annexes ; 
I – Ajout de la compétence facultative en matière d'exploitation, d'entretien et 
d'aménagement des ouvrages hydrauliques existants  

Considérant l’intérêt d’une démarche globale à l’échelle de la Communauté d’Agglomération 
Bourges Plus en faveur de la préservation du bon état des milieux aquatiques et de la ressource en 

Commune Coût total annuel de mise à disposition

Saint Just 2 615€



eau, conformément aux objectifs fixés par la Directive Cadre Européenne sur l’eau et du SDAGE 
Loire Bretagne ; 

Considérant la multiplicité d’ouvrages hydrauliques, publics et privés, sur le territoire de la 
Communauté d’agglomération de Bourges Plus, ayant pour fonction de retenir et/ou de répartir 
l’eau pour différents types d’usages socio-économiques, passés ou encore présents, et susceptibles 
d’interagir entre eux ; 

Considérant l’intérêt d’améliorer la coordination et la sécurisation de la gestion courante des 
ouvrages hydrauliques (barrages, pelles et seuils) sur le territoire intercommunal, en termes de 
solidarité et de cohérence amont – aval, de qualification du personnel et de responsabilité 
juridique ; 

Considérant la cohérence et la pertinence d’échelle du territoire intercommunal en rapport avec la 
continuité des cours d’eau et l’intérêt de rationaliser l’interface avec les syndicats de rivière portant 
la compétence GEMAPI (SIVY et SIAB3A), dont la Communauté d’Agglomération Bourges Plus est 
membre ; 

Considérant l’intérêt en termes de planification, de mutualisation et de subventionnement des 
investissements nécessaires à l’adaptation ou la remise en état des ouvrages hydrauliques ; 

Considérant l’intérêt d’un interlocuteur unique et actif en termes d’exemplarité et d’incitation vis-
à-vis des propriétaires privés ; 

Considérant qu’il est ainsi apparu opportun à la Communauté d’Agglomération Bourges Plus de se 
doter de la compétence facultative « Exploitation, entretien et aménagement d'ouvrages 
hydrauliques existants », visée par l’alinéa 10° de l’article L. 211-7 du Code de l’environnement, et 
en lien avec la compétence GEMAPI ; 

Considérant que les ouvrages nécessitant prioritairement cette cohérence de gestion en termes 
d’hydraulique et d’urgence d’investissement sont localisés sur l’Yèvre et ses affluents ; 

Considérant que le Syndicat du Canal de Berry œuvre déjà sur les ouvrages localisés sur le canal et 
ceux qui alimentent ce dernier ; 

II – Précisions en matière de commande publique 

Considérant que la formulation actuelle de l’article 3.8.1 des statuts de la Communauté 
d’agglomération de Bourges Plus n’est pas suffisamment précise pour garantir juridiquement la 
constitution en centrale d’achat ; 

Considérant l’instauration par l’article L. 5211-4-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
créé par l’article 65 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 dite Engagement et Proximité, de la 
faculté pour les communes de confier à titre gratuit à l’intercommunalité, par convention, si les 
statuts de le prévoient expressément, indépendamment des fonctions de coordonnateur du 
groupement de commandes et quelles que soient les compétences qui lui ont été transférées, la 
charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs 
marchés publics au nom et pour le compte des membres du groupement ; 

Considérant que l’ensemble de ces évolutions implique de modifier les statuts de l’agglomération, 
et que cette modification statutaire est ensuite soumise au Conseil Municipal de chaque commune 
membre se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de la communauté 
d’agglomération. 

Considérant que le Conseil Municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune, de la délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification des 
statuts de l’Agglomération proposée et qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est 
réputée favorable. 



Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
• d’approuver les statuts modifiés de l’agglomération de Bourges Plus issus de la délibération 

n°4 du Conseil communautaire du 7 décembre 2023, joints en annexe. 

Délibération 8/2024 : Actualisation du Pacte fiscal et financier  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-4-2 ; 

Vu le Code Général des Impôts, en particulier l’article 1609 Nonies C ; 

Vu la délibération n° 6 du Conseil Communautaire du 10 décembre 2020 relative à la création d’un 
Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire pour la période 2021-2026 ; 

Vu la délibération n° 19 du Conseil Communautaire du 8 avril 2022 relative à la seconde 
actualisation du Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire pour la période 
2021-2026 ; 

Vu le rapport d’information présenté en CLECT en date du 26 septembre 2023 ;  

Vu la délibération n° 18 du Conseil Communautaire du 7 décembre 2023 relative à la troisième 
actualisation du Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire pour la période 
2021-2026 ; 

La Communauté d’Agglomération de Bourges a conclu un pacte financier et fiscal avec les 
communes membres.  

Le Pacte Fiscal et Financier de Solidarité Communautaire décline sept leviers d’actions : 
➢ Attribution de compensation (AC)   
➢ Fonds des concours aux communes de la 4ème génération 
➢ Dotation Intercommunale de Solidarité aux Communes 
➢ Fonds de concours spécifique Canal de Berry à Vélo – Phase 2 
➢ Participation financière à la construction de la Rocade Nord-Ouest  
➢ Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC)  
➢ Observatoire fiscal de l’agglomération  

Le Pacte Financier et Fiscal de Solidarité Communautaire a été adopté pour la période 2021-2026 
et prévoit une révision à mi-parcours. 

Le conseil communautaire, lors de sa séance en date du 7 décembre 2023, a approuvé le pacte 
révisé et les modifications suivantes : 

Leviers d’action Avant révision Révision adoptée 

Attribution de 
compensation (AC) 

Préconisation d’imputer 
sur les AC les charges  

liées à la mutualisation des 
services 

Aucune modification 

Fonds des concours aux 
communes de la 4ème 

génération 

Fin du dispositif au 
31/12/2021 Retrait de la fiche (dispositif soldé) 

Dotation 
Intercommunale de 

Solidarité aux  
Communes 2021-2023 

Enveloppe annuelle 
globale de 1 496 602 €  

  
Durée de validité fixée au 

31/12/2023 

Prorogation d’une année (soit jusqu’au  
31/12/2024) du dispositif DISC pour la 

période 2021-2023 aux seules  
opérations ayant fait l’objet d’une  

délibération attributive de dotation au 
plus tard au 31/12/2023. 



L’approbation de ce pacte révisé doit être acquise à la majorité des deux tiers du conseil 
communautaire et à la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 1er alinéa du II de 
l’article L. 5211-5 du CGCT (2/3 au moins des conseils municipaux des communes représentant 
plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les 2/3 de la population), sous un délai de trois mois à 
compter de la notification de la délibération de Bourges Plus. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le Pacte Financier et Fiscal de Solidarité Communautaire révisé entre Bourges 
Plus et ses communes membres tel qu’annexé à la présente délibération et de traduire ainsi 
l’engagement de notre commune d’en accepter les règles et préconisations. 

VOTE A L’UNANIMITE 

Dotation 
Intercommunale de 

Solidarité aux  
Communes 2024-2026 

Absent du pacte 

Nouvelle enveloppe annuelle globale de  
1 525 066 € sur la période 2024-2026 

sous 2 conditions :  
1. L’accès aux fonds de concours est 

conditionné à l’engagement de la  
commune dans le PCAET traduit, dès  

2024, par une délibération communale  
2. 15 % de la dotation communale 

est conditionnée à une avancée 
significative sur la mise en place 

de la trame verte. 

Dotation 
Intercommunale de 

Solidarité aux  
Communes spécifique 

aux zones humides 

Absent du pacte 
Création d’une DISC spécifique aux 

zones humides dont le montant de la 
dotation globale est de 22 000 €/an. 

Dotation 
Intercommunale de 

Solidarité aux  
Communes spécifique à 

l’amélioration de 
l’accessibilité 

Absent du pacte 

Création d’une fiche relative au dispositif 
DISC spécifique à l’amélioration de 
l’accessibilité dont le montant de la 

dotation globale est de 100 000 €/an.  
 

Fonds de concours 
spécifique Tourisme aux 

communes 
Absent du pacte 

Création d’une fiche relative à 
l’intégration du fonds de concours  

spécifique Tourisme aux communes  
dont le montant de la dotation globale 

est 50 000 € /par an. 

Fonds de concours 
spécifique Canal de Berry 

à Vélo – Phase 2 

Fonds de concours de 
l’Agglo global de  

252 146,80 € 

  
Aucune modification 

Participation financière 
à la construction de la  
Rocade Nord-Ouest 

Fonds de concours de 
l’Agglo global de   

4 200 000 € 

  
Retrait de la fiche 

Fonds national de 
péréquation des 

ressources  
intercommunales et 
communales (FPIC) 

Régime de contribution 
dérogatoire avec  

participation de l’Agglo à  
46,28% au lieu du CIF 

  
  

Maintien des conditions 

Observatoire fiscal de 
l’agglomération 

Offre de services aux 
communes Aucune modification 

Garanties d’emprunts en 
matière de logement 

social 
Absent du pacte 

Intégration du règlement des garanties 
d’emprunt avec niveaux d’intervention  

possibles de l’Agglo 



Délibération 9/2024 : Mise en place d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle   

Pour rappel, parmi les mesures de revalorisation salariales annoncées par le ministre de la 
Transformation et de la Fonction publiques, figurait le versement d’une prime exceptionnelle 
visant à améliorer le pouvoir d’achat des fonctionnaires et contractuels. 

Un décret du 31 octobre 2023 a été publié afin de préciser les conditions et modalités de versement 
de cette prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire, dans la limite du plafond prévu pour 
chaque niveau de rémunération défini par le barème suivant : 

Le décret du 31 octobre 2023 prévoit que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics 
doivent : 
• Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d’effet antérieure au 1er 

janvier 2023 ; 
• Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 
• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

La rémunération brute perçue au cours de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
est déterminée en déduisant l’indemnité dite de la garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) 
ainsi que les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). 
Le texte définit l’employeur compétent pour le versement de la prime et détermine les modalités de 
calcul de la rémunération brute précitée en cas de pluralité d’employeurs ou en cas d’emploi et de 
rémunération sur une partie de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Il fixe le barème applicable en fonction de la rémunération brute perçue au titre de la période du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023, comme suit : 
Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat ; 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis la demande d’avis après du CST 

Considérant que le montant de la prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des 
agents de la collectivité, dans une certaine limite ; 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023

Montant maximum de la 
prime du pouvoir d’achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 €

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 €

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 €

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 €

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 €

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 €



Considérant que le la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ; 

Le Conseil municipal : 

- décide d’attribuer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents remplissant les 
conditions fixées par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 ; 
- fixe le montant de la prime dans les proportions suivantes : 

- décide que cette prime sera versée en une fraction  
- Précise que les crédits inscrits au budget primitif sont suffisants. 

VOTE A L’UNANIMITE 

Informations et questions diverses : 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’il reçoit le 4 février 
prochain un Justinois qui est boulanger de métier et qui serait intéressé par la boulangerie. 

Monsieur le Maire revient sur la cérémonie des voeux qui a eu lieu le 5 janvier dernier, 
près de 250 personnes étaient réunie. 

Monsieur le Maire fait part des dates pour les prochains conseils municipaux : jeudi 15 
février, jeudi 11 avril, jeudi 23 mai et jeudi 4 juillet 2024. 

Monsieur le Maire fait un point sur l’avancement du projet d’éclairage solaire sur la 
commune. Le SDE 18 réalise les devis et les études. 

Monsieur LE GRANDIC Alexis indique 	q’un point lumineux rue de la Surette est 
régulièrement éteint. 

Monsieur le Maire insiste sur le fait qu’il faut informer immédiatement la mairie dès lors 
qu’un candélabre ne fonctionne pas afin qu’il soit contrôlé par la société. 

Le Secrétaire de séance	 	 	 	 Le Maire, 
	 	 	 	 	 	 	 	 Stéphane GARCIA 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime du 
pouvoir d’achat

Inférieure ou égale à 23 700 € 500 €


